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s'exonerer selon la pr&entc loi, se trouvent actuellement i l'Etranger; et â 
partir de ta date de la dfcision par laquelle est rcconnue la faculte de 
s'exon^rer â ceux dont le paiement de la taxe d'exon^rat!on est refard^^ 
parsuite des pr&omptions pr&lables et de correspondandance officielle. 

Art. 7.— La taxe d'exonerafion n'est pas accept^e de ceux qui sont 
appel^s sous les armes dans la seçende quinzaine, k partir de la publica-
tion locale de la pr^sente loi et qui ne se sont pas exon^r& durant la 
premitre. 

Art. 8.— La pr&ente loi entre en vigueur i partir de la date de sa 
promulgation' 

Art. 9.— Les ministires des Affaires Etrangferes, de la Ouerre et des 
Finances sont charges de son ex^cution. 

oV*^e -rc\ iyi 

j f A İ ' J j ı j \i>J J ^ j ^ — ' ^ ^ - U . ıil,'o.'(^ t^JÛy . j 4 j j > . ( 

^ 7 ö>\j}Jf- ö\j>- JiJ)\ J _ - . U j j / A^-Ji^jX^ 

i j i y u ^ . j L i l jVjl ^ij c-^yjiş. <:_/>• ••JCvi 

U U _ 1 K^ Jİ^jM^ ) A.V J J C ^ > 5 ı5>»-J.>'. o j j l C-U-l 

\̂U<.I *-3V jT l j ^#jU 



Ü » ^ l 3 > . J İ J İ j i l j t ^yC ^ ^^y ^ , 

Traductiön de U loi provisoire du 17 Zilcad^ 1332 

(25 Septembre 1330 v. s.) sur la taxe d'exon^ration. 

Art. 1.— II sera accept^ durant \ın mois, i partir de la date de pub-
ation dans chaque localit^, la taxe d'exonoratlon des riservisles et terri-
riaux non musulmans, gu'ils soient instruits ou non, des rfservistes et 
rritoriaux musulmans non instruits et ceux musulmans instruits ou non 
struits disign&, sur rapport m^dical d^livri A cause d'infirmitf corpo-
11e, pour services non arm^s. 

Art. 2.— Sont consid^r^s comme non instruits ceux dont le stage 
ıns l'armde cst inf^rieur â trois mois. 

Art. 3.— La taxe d'exon^ration n'est pas acceptfe, de ceux qui sont 
isignfe au service d'un an en vue d'etre nommes. officiers de reserve 
1 conformit^ des art. 42 et 147 de la loi provisoire sur le service 
ilitaire. 

Art. 4.— La taxe d'exon^ration est de 43 livres turgues. II ne sera 
;rçu en sus ni imp6t de guerre, ni part de vilayet 

Art. 5 . - Ceux, meme non iustruits, qui. au moment de publicatlon 
: la presenle loi, sont diik enröl^s dans un regiment, ne pouvent pas 
:xon^rer, â l'exception de ceux qui sont enrölfo aux bataillons d'ouvrıers 
tle ceux qui ne sont pas encore enröl^s â un rigiment 

Art 6 , - La taxe d'exon6ration est accepti ependanf un mois â partir 
î la date de leur retour en Turquie de ceux qui, ayant le droit de 
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T^l^gramme adressâ par S. A. Saîd Halim Pacha aux Missions sous-
mentionn^es: Berlin, Vienne, Bucarest, Sofia, T^h^ran, Athfenes, Rome, 
La Haye, Stockholm et au Consulat O " â Gen^ve. 

Faisant süite k la d^pâche circulaire du 2 F^vrier c. No 60690/31,^1; 
D^partement de la Ouerre communique que ceux qui sont d&ign& pour 
service non arm^, et qui se seraient rendus â l'^tranger munis documents*^ 
constatant autorisation du Oouvernement !mp. ne sont pas appel6s 
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T^l^gramme adressi par S. A. Sai'd Halim Pacha aux Missions sous-
mentionn^es: Berlin, Vienne, Bucarest, Sofia, T^h^ran, Attı&nes, Rome,̂  
La Haye, Stockholm et au Consulat O"' â Gen^ve. 

Faisant süite k la d^peche circulaire du 2 F^vrier c. N» 60690/31, 
D^partement de la Guerre communique que ceux qui sont d^signfo pour 
service non arm^, et qui se seraient rendus â l'etranger munis documents 
constatant autorisation du Oouvernement Imp. ne sont pas appelfe 
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Jj; JO- ili ji3\; J>-Vj) (.1:31 jLitl Vjuu . j^jl J_̂ - ı5>.ji- Jj, Ji 

. jjJji js. ̂  j i jUVji jjj jj.T . J U 

jl<JjljJL— jf-j ^ji. i\Jt\ oİ}^jj^f, ^Sji-cJi »jJli-b jjjttj ̂  

jyj* ^̂.̂ı>̂  tsjy jVî-j ısjijj'> c^-^i -î ' jî ı. . tŝ j. 1̂  
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Traduction de la loi du 19 Rftiul Evel 333 
(21 fevTİer 330 v. s.) sur la taxe d'exon^ration. 

Art I U taxe d'exoneration militaire sera acccepfe des non musul-
„s exerces ou non appartenant â la rfaerve ou territoriale des musul 
„s non exerces et des affermeurs de dime exerrfs appartenant k b 
:rve et temtonale; aınsı que des musulmuns designes au ser%ice ooo 

i la süite d'un rapport medical et de ceux qui n'onf pas W appe-
sous le drapeau durant la mobilisatlon generale decret^e le 21 Juiilet 

). Lorsqu'une dime est afferm^e par plusieurs assocife c'est du nlus 
: que la tajce sera acceptee. ' 

Art 11 Sont consideres comme non exercfa, les individus dont k 
gedans l'armee est inferieure â trois mois. 

Art IH La taxe d'exon^ration n'est pas accep^e de ceux qui, astreinö 
service d'un an seraient designes comme candidat aux posies d'otticio» 
rfaerve. 

Art IV Le m o n t ı n t de la taxe d'exon^ralion est de 40 Ltq. Cette 
mine devant revenir totalement au Tr&or Impirial, une somme de 4 
}• sera perçue en outre. comme la part du vilayet En delıors de co 
;es il ne sera f>erçu aucun im pot de guerre. 

Art V U faxe d'exoneration n'est pas acceptee des individus qui «e 
luvent enröles dans les cadres, avant la publication de la prfeenle loi 
ns avoir ete meme exerces ou dfaignfe pour le senice non armt. 
JUtefois les individus enröles dans les bataillons d'ouvriers ou insoK» 
ais non encore incorporfa dans les rigimenls peuvent i'txon«rer «• 
yant la taxe reglementaire. 

Art VI La moitif de cette taxe sera pay6e immediatement d rjotre 
oitif, 60 jours apres le premier payement a u x qui ne verseront p » 
Sfconde moitie dans le delai Uxi, seront enrölö et U d e m ı e - t a ı e ^ 

lyff ne leur sera pas resfihıee. La taxe entiire sera 
« la mobilisation genö^le prendrait fin avant le versement * " 
oıtie. Pour la part du vilayet il sera perçu un accompte de 2 LUt- » 
M(ine versemem. 

Art: VII u taxe d'exonera(ion sera encore accept*e de 
PPele sous le drapeau pendanf la guinamt quı »art U puDucaMi 
* « presene loi. 

Ari: VIH u preseme loi entre en vİKueur i p.rtir de U daie <fc « 
«ıcation. 
...Art IX Les Ministere, de. Affaire. M j r » . ^ ^ ^ ' ''"^ 
"»nces sont c h a r g â de laticution de iı pf^w«« 
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Traduction de la loi du 19 R^biul Evel 333 
(21 F^vrier 330 v. s.) sur la taxe d'exon^ration. 

Art: I La taxe "d'exon6ration militaire sera acccept^e des non musul-
ians exerc^s ou non appartenant â la rfeerve ou territoriale, des musul-
lans non exerc^s et des affermeurs de dîme exerc^s appartenant â la 
Jserve et terntonale; aınsi que des musulmuns designes au service non 
m6 k la süite d'un rapport m^dical et de ceux qui n'onf pas iti appe-
•s sous le drapeau durant la mobilisatlon g^n^rale d^cret̂ e le 21 Juillet 
30. Lorsgu'une dîme est afferm^e par plusieurs associ^s c'est du plus 
Sİ que la taxe sera accept^e. 

Art. I I Sont consid^r^s comme non exerc&, les individus dont le 
iage dans l'arm^e est inf^rieure â trois mois. 

Art; I I I La taxe d'exon6ration n'est pas accept^e de ceux qui, astreints 
u service d'un an seraient d^sign^s comme candidat aux postes d'officiers 
e rfeerve. 

Art: IV Le montant de la taxe d'exon^ration est de 40 Ltq. Cette 
amme devant revenir totalement au Tr^sor Imp^rial, une somme de 4 
,tq. sera perçue en outre, comme la part du vilayet En dehors de ces 
«es il ne sera perçu aucun im pot de guerre. 

Art: V La taxe d'exon6ration n'est pas accept^e des individus qui se 
ouvent enröl^s dans les cadres, avant la publication de la prfeente loi 
ans avoir et̂  meme exerc^s ou d^sign^s pour le service non arm*. 
"outefois les individus enröl^s dans les bafaillons d'ouvriers ou inscrits. 
lais non encore incorpor^s dans les rdgiments peuvent s'exonirer en 
'ayant la taxe r^glementaire. 

Art: V I La moiti6 de cette taxe sera pay^e immidiatement et l'autre 
loiti^, 60 jours apr^s le premier payement Ceux qui ne verseront pas 
1 seconde moiti^ dans le d^lai fix6, seront enrölfo et la demie-taxe d^ji 
ay^e ne leur sera pas restitu6e. La taxe enti^re sera perçue lors mâme 
ue la mobilisation g^n6rale prendrait fin avant leversement de la seconde 
loiti^. Pour la part du vilayet, il sera perçu un accompte de 2 Ltq. â 
haqne versement 

Art V I I La taxe d'exon6ration sera encore acceptte de « u x q̂^̂^ 
ppel^s sous le drapeau pendant la quinzaine quı suit la publıcaüon 
le la presene loi. 

Ari: V I I I U pr&ente loi entre en vigueur i partir de la date de sa 
lublication. 

Art: I X Les Ministferes des Affaires Etrang^res, de la Ouerre et^dej. 
'inances sont charg^s de rex^cut!on de la prfeente 101. 
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Tt'lesr.ımnıc , n l r es5e p.ır S, A. S.ıitl H.ılir 
;ıııx ( ; cfs ılcs Missi<.tı-i Ottom.uıcs ct aıı Cımsy!.! 

Sııilc .'I ma d iTCi ' l ıc circııl.ııre dıı 28 Jıııilı-t dcrr 

Sur u»c comııı«nic.\lii'iı du DOp.ırtctncnt dc I.1 C 
( V. A. 1 dc vo\ıInir bici invitrr Cnn-^ııls pl.ices ^ous 
VAmKı-s.ıde Impfri.ılc (1 cj;.uinn Imp.t proci'dcr il 
ptdıtinrı dc cfnx. p.ırmi conscrtts ritiiss.TiKC ((ui 
condı t i i 'ns ıııcııtııınnı'cs d,ııı« .ırtıclc X2 de l.ı İni pm 
uıilil.iirc; ;ıinsi qııc cetıx p.ırmi lc?dits conscrifs qui. 
in'itrııctiun, mit hc<;oin d'ım an pnıır oblcnir ^u^dite^ 
tiruiH. Cc-^ icuiîcs ı̂ cnis ^crnrıt drosscs cnnımc officiçrs 
otlioicr^ 5Uİ\,ınt Icıır c;ıp:iLttr\ Nns (^on'irıis dc\-rnnt er 
üıcr ccııx p.ırmi IL-S coiKcrit»; dcs .ııınccs H I l ) et H 
jioıit' t^cr\ i ' ;c lirııito) ipli ııc smıt p.ış encı̂ rc rentres 
p.ır (-"iırrirr. 



> > d ^ .^u j^t ̂ .Z''j ̂  5:1 üjiî. j.>)u ̂ { .'vj 

• U i 4 ^ 1 . j j j y 5 * 0 c l » ö K i i ıst^*l vit̂ ft _ . j ^ . 

' V j ^ ' ^ V . y J>: J.V>6 ^r-' • - ' j j ' J;>'6 •^lrt-> ^ 

T A 

n ı \ . c ln ' ' ^ 

ı,er Nn 20S, ( m " = * - ^ 

iııttrt je pTİe V. ^ 
1.1 inritlicti(in ^ ' 

n m O j M t c m r t ı t i ^ ı ^ - j ^ j , ^ ^ i j j j 
poçscdcnt qıı.ılitt'.s C I J L T I ' * 

selon dctr i dc İ t 
ı)vıalit<.'s ct conı 
de rcscrvc ou soı . . 

I meme temp-s exp Ü.-»̂  
ı ı de 1.1 meme ca U \ A ^ _ y . ^ : 

en Tıı^qriie. Pt'ta 

t ^ j j j i ^ j i j ı ^ ou-ii. 
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5'.^.;" juy <u j.Uy ^uoi'j i ^ i L i ' i K ' 
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. ^ J j i oiiiij ujl^..! w ' ^ / . ^k-ijl -̂̂ i-hj jl-J-l JL5C:-I J ^ U 
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TA 

Trf6:r.UTiMic arffe-i^ö p.ır S. A. S.U'f K.ı(un (\icii.i 

. ı i K ( ' cis (Ics M i s v i f . n - i OKom.ııifS ct Ait Cnn^n'.ıt O'', k OcnJvc. i), 

Si!İ!c ,'ı ma ılı-riolıc civcııl.nıe ıhı 2S Iınlltt clernier N" 21?. ( po 
(It-nt've If>n 

Svır vmc vom(Tnmiv".\li"iı du f»t-p.iTtcnıent de la (iııcrre jc prie V. 
f \'. A . ) ı)e \(iııluir bioıı in\ ilrr Ccn-iiıls pLıccs >f>!is I.ı iıırıdicfiim < 
rAınhu^uîc lınp^ri.ılc (l >̂ iC.ı'.ioıı Imp.ı ;\ pruv'i'der immrdi.ıtcmenl J l'cjj^ 
p( dıtiı>ıı dc ccu?(. p.ıınii coıı«crils n,ıis4;ınce 112. qui po^scdont qn,ılitt''i 
t d n d ı İ M ' i ı s ıııcııtıunnc-cs d.ms ,ır(icle (2 de l,ı l>ıi pMviçoıre sur le servi 
ııi)lit,ıi;e; sinsi qııe ceııx parmj lesdits conscrits qui. selon dcyre de le 
jrHtriictilMi. nnt besoin d'tın an potır obtenir su'̂ dites qu.îUtes et conc 
tinn^. Ce^ ieiîiıes ^ens seront dro.̂ ses conınıe officiers de rescrve ou $ou 
o l t k i t T S suivınt leıır e.ıp:K'it''. \ 'ns Consııls devront en meme temps e\p ' 
dicr ceıı\ p.uttıi Ics con<cıit< des .ınııev* IJ IO et H l l de l,ı meme c.ıl ı 
jeoı 10 (service limile) q'ii t;e Sıuıt p.ıs eııcnre rentres en Ttırqu!e. Det.! 
p.ır oıırrier. 

\\> 

t» 
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, >f jyJTj ̂ l>tj K-f j>l- ojU ^'j^i 
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Tilegramme adressi par S. A. Sa'id Halim Pacha 
aııx Ci;efs des Missions Ottomancs et aıı Consijlat C . i Oenfeve. j j l 

Sııite a ma depeche ciıculaire du 28 Juillet dernier No 208. (poı 
Geneve 164) j / ; 

Sur une commımication du Departement de la Ouerre je prie V. 
( V . A . ) de vouloir bieıı iıiviter Consuls places sous la juridiction ( 
VAmbassade Imp^riale (Legation Imp.) â proceder immediatement â l ' ^ j T 
pedition de ceux, parmi conscrits naissance 312, qui possedent qualit6s 
conditions mentionnees dans articie 42 de la loi provisoire sur le servi' 
militaire; ainsi que ceux parmi lesdits conscrits qui, selon degr^ de leı 
instruction, ont besoin d'un an pour obtenir susdites qualitds et cond 
tions. Ces jeunes gens seront dress^s comme officiers de reserve ou sou 
officiers suivant leur capacitc. Nos Consuls devront en meme temps exp 
dier ceux parmi les conscrits des annees 1310 et 1311 de la meme cat ı 
gorie (service limite) qui ne sont pas encore rentres en Turquie. D t o 
par courrier. 
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ons de la loi du 21 FSvrier 1330. Elles seront inscrites comme exempWes 
pour une annee en conîormit^ des dispositions de l'art 1. 

Art. 5 — Si la mobilisation prend fin avant rexpiration de la p€riode 
d'exemptlon assurte par le payement de la taxe, cette derni^re ne sera 
pas rendue. Mais si la mobilisation prend fin avant rexpiration des 60 
jours fixes par la loi pour le payement du second versement, ne sera pas 
exigible. 

Art. 6 — La mobilisation prend fin le jour oiı l'Iradi Imp^rial ordonne 
le retour de VaTm6e k l'âtat de paix. 

Art 7— La prfeente loi entre en vigueur.pour ceux pui resident dans 
I'Empirekladatede la publication officielle dans les localit^s oü ils se trou-
ventet pour ceux qui sont dans les provinces privil^gi^es oû k l'etranger 
l partir de la date â la quelle elle y sera publite officiellement par des 
moyens convenables. 

Art. 8 — La faculti d'applipuer ou non la susdite loi aux popu lations 
des districtes frontiferes k dâsigner par lui est donn^e au Minist&re de la 
Guerre. 

Art. 9 — Les Ministres de la Ouerre, de l'lnt^rieur, des Affaires Et-
rangferes et des Finances sont charges de rexecution de la pr&ente loi. 

]e d^crMe que le prfsent projet vot^ par le S^nat et la Chambre 
des D^put^s revefe la forme de loi et soit annex4 au lois de I'Empire. 

Le 15 Dj^maziul-Evel 1334. Sign4: 
le 7 Mars 1332 MEHMED R E C H A D 

Le Ministre de l'lnterieur Le MInistre de la Ouerre Le Orand Vfair 
el par int. des Finances ENVER. M. SAİD 

T A L A A T . 

PROJET D E LOİ SUR L E SERVİCE MİLITAIRE s 

Art 1 — La durie du service militaire a t̂̂  prolong6e de façon k 
prendre fin pour chacun au mois d'octobre de l'ann^e qui suit celleoû il a 
accompli sa cinquanti4ne annie. 

Ari. 2 — La partie du service militaire prolong^e par la pr&ente 
loi est comprise dans le service de la territoriale. 

Art. 3 — Les hommes astreints au service militaire par la pr^sente 
loi, qu'ils soient exerc& ou non, ne seront pas appelfe sous les armes 
pendant toute ladurie de la mobilisation d^crft^e le 21 Juillet 1330, 
s'ils payent une somme de 20 livres furques plus deux livres turques au 
bindice de Vilâyet "Hiss«i-Vilayet.„ 



^ ^\ -.Jis. j jy j 

Ü A : - V ^ İ . O J ^ ^ > J I ^ j ; 6 ^ , . 

.J;Ujl 

L O I S U R L A T A X E D ' E X O N E R A T I O N M I L I T A I R E 

i r t . 1 — La durfe d'exemption du service militaire assurfe par la 
d'exon6ration pay6e, conformement aux lois du 21,24 et 26 Juillet, 
üt, 25 Septembre et 21 Fivrier 3330 ou qui sera pay^e conforme-
â la loi du 21 F6vrier 1330, jusqu'â la date de l'entrfe en vigueur 
pr^sente loi, est de 18 mois â compter â partir de la date du pre-

versement. La dur^e d'exemption assur^e par la taxe payfe apres 
le de J'entrie en vigueur de la presenle loi, est d'une ann& â partir 
date du premier versement. 

\rt. 2 — Pour les hommes faisant partie des bataülons d'ouvriers 
service, ainsi que des sections de portefaix qui auront pay^ lataxe, 

rm^ment au paragraphe 2 de l'art. 5 de la loi du 21 F^vrier 1330 
rfe d'exemption commencera â la date oû leur licenciement aura 
I la süite du payement de la dite taxe. 
W 3 Les personnes qui auront pay^ la taxe d'exoneration, confor-
-'nt aux lois cit6es â l'art. premier, et qui ont achev^ leur pWode 
ıption de 18 mois, sont astreinfes au service militaire si elles ne 
İt pas une nouvelle somme de 30 livres turques dans le delaı d un 
â partir de la date de I'entrte en vigueur de la pr^sente loı et dans 
mditions pr^vues dans la loi du 21 F^vrier 1330. II n'y aura aucune 
tâxe â payer â titre de "Hiss^-y-ViIayet„. 

iont astreints ^galement au service militaire, ceux qui ayant payf la 
d'exon^ration militaire conformement â la loi du 21 F^vrıer 33U et 
lievi leur p^riode d'exemption d'une annfe aprJs la date de lentree 
Sueurde laprıîsente loi, ne payent pas de nouveau »^-f Pyf« fç 
laps de ter^ps ^coul^ depuis le premier.versemen usquâ â lentrie 

Bi'eur de la prdsenfe loi d^passe 18 mo,s, ıl sera toujours consıdere 
»e «tant de 18 mois. 

Vrt. 4 - Les personnes qui payeront pout la P/^"'^^^ Ĵ „̂ S 
de la promlilgation de la P^^sente lo> leur « e d"̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^ 

sont tenues de verser 44 livres turques conform^ment aux aısp 
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.ja>_l U i _ - \ > ö i i k : Û*\ ^ J I J a , ^ I J J J i ; . . son' charges de 1'. 

- \ - • . ^ des D^putes revet 

Le Ministre de l'lı 

Y-\ ^ j l . - et par intWm des f 

b *JL«>c-l •-Ci>- jL'j<t j ı S I ^\•^ V» 



e loi entre en vigueur â partir de sa publicafion et sera 
la fin de la mobilisation actuelle. 

Ministres de ia Guerre, de I'lnt^rieur et des Finances 
;x^cution de la prfeente loi. 

le pr^sent prejet, vot^ par le Senat et laChambre des 
forme de loi et soit annexe aux lois de l'Empire-
Lc 15 Dj6maziul-Evel 1334. Sign^: 

7 Mars 1332 MEHMEO RECHAO 

ıt^rieur Le Ministre de la Guerre Le ûrand Vezir 
Finances ENVER M. SAİD 

T D E L O I SUR L E SERVİCE MİLITAIRE. 

jeunes gens de la classe 1314 sont astreints au service 
e la publicafion de la presente loi. II sera pr^c^de â leur 
re qui prendra fin au mois d'Août de rann& 1332. 

Ministres de la Guerre, de l'lnt^rieur et des Finances 
ex6cution de la presente loi. 
: le present projet de loi vo(^ par le Senat et la Chambre 
e la forme de loi et soit annex« âux lois de l'Empire. 

Le 15 Dj^ınaziul-Evel 1334. Sign^: 
7 Mars 1332 « E H M E D REGHAD 

ıtârieur Le Ministre de la Guerre Le Orand V^zir 
•inances ENVER M. SAİD 
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Art. 4 — Cette loi entre en vİEueur i partir de sa puHiıation el ser» 
>j- c V U l j . «ecutoire jusgu'â la fin de la mobilisation amelle, 

. j U r f " Art 5 — Les Ministres de la Ouerre, de l'lnt^rieur ct dcs Finances 
f ,' , , ' . sont clıarges de l'eyecution de la presenle loi. 

^ ^ Je decrete que le present prejel. vote par Ic Senal et la Chambre dcs 
-'.-»r. DİTU'̂ s revete la forme de loi et soit annex* aux lois de I tınpirc-

- j t Ui_^ Lc 16 Dj^maziul-Evel 1334. Si>;ıı#: 
7 Mars 1332 MEHMED BECHAO 

Le Atinistre de l'lnlerieur Le A^inistrc dc la Gucrrc I.c (îrand \h'\x 
tt par İnlerim des Finances t N V t R M. SAIU 

T A L A A T 

o \ PROJET DE LOİ SUR L E SERVICE MILITAIKC 

Art. t — Les jeunes «ens de la classc 1314 sonl aslreiııtsau ,%cr\tce 
a l j l . X ^ j V r r r "'f''^'''* » P-'"^İ'' publication dc la prt-scnlc loi. 11 »cra pr^rfdc i Icur 

revision preliminairc qııi prendra fin au mois d Aoül de l anncc I.HZ 
Jl? 1 OA. 2 _ Les Ministres de la Oııcrre, dc l lnlı'ricur d dcs I ınance» 

J . * ^ I j J j ; ^ sont chargcs de rex^cıılion dc la presenle İni. 
, j - i ' ; ^ le decrete que le preseni projct dc loi «ohî ı«r le Sfnat el la Clhambre 

des D^putcs revete la forme dc loi ct soit aıınex< atıx loi.» dc l Empırc. 
..^h^M-^ njemaziul-Evel 1334. S i jn^ . 

7 Mars 1332 MEHMEO «EOMAO 
U Ministre de l lnlerieur Le Ministre dc la Oucrrc Le Orand VC/ir 
et par int^rim des Finances ENVER M ;>Ain 

T A L A A T 

OT 

j U ı » y , 

- ^ ^ ' - » / ^ . ,4. . . ^ i . ^ r A T . ^ w » - t . V , T'' 
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4 — Cette loi entre en vigueur â partir de sa publication et sera 
•e jusqu'â la fin de la mobilisation actueile. 

5 — Les Ministres de la Ouerre, de l'lntirieur et des Finances 
rges de rex6cution de la pr^sente loi. 

lecr^te que le present prejet, vot^ par le S^nat et la Chambre des 
revete la forme de loi et soit annex^ aux lois de l'Empire. 

Lc 16 Dj^maziul-Evel 1334. Sign^: 
7 Mars 1332 MEHMED RECHAD 

stre de l'lnt^rieur Le Ministre de la Ouerre Le Orand V^zir 
nterim des Finances ENVER M. SAİD 

T A L A A T 

PROJET D E LOİ SUR L E SERVİCE MILITAIRE. 

. 1 — Les jeunes gens de la classe 1314 sont astreinlsau service 
; â partir de la publication de la presenle loi. II sera pricidi â leur 
preliminaire qui prendra fin au mois d'Août de l'ann^e 1332. 

. 2 — Les Ministres de la Ouerre, de rintirieur et des Finances 
arges de rex^cution de la presente loi. 
decrete que le present projet de loi vot^ par le Sfnat et la Chambre 
^utes revete la forme de loi et soit annex^ aux lois de l'Empire. 

Le 15 Dj^maziul-Evel 1334. Signi: 
7 Mars 1332 MEHMEO HEGHAO 

listre de l'lnt^rieur Le Ministre de la Ouerre Le Orand V^zir 
iterim des Finances ENVER M. SAİD 

T A L A A T 

A ^ ^ _ ^ . ^ : 

^ . i o i j - ^hy-y Arr\\-\-rj Ji^>'^^'vy> 
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4 - Cette loi entre en vigueur â partir de sa publication et sera 
e jusqu'â la fin de la mobilisation actuelle. 

5 - Les Ministres de la Ouerre, de l'lnterieur et des Finances 
rges de rex^cution de la presenle loi. 

6crMe que le pr6sent prejet, vot^ par le S^nat et la Clıambre des 
revete la forme de loi et soit annex^ aux lois de l'Empire-

Lc 15 D)6maziul-Evel 1334. S\gnû: 
7 Mars 1332 MEHMEO HECHAD 

stre de l'lntdrieur Le Ministre de la ûuerrc Le Orand Vezir 
İterim des Finances ENVER M. SAİD 
T A L A A T 

P R O J E T D E LOİ SUR L E SERVİCE MILITAIRE 

1 — Les jeunes gens de la classe 1314 sont astreintsau service 
â partir de la publication de la presenle loi. II sera pr^c^d^ â leur 
preliminaire qui prendra fin au mois d'Août de l'annee 1332. 

2 — Les Ministres de la Ouerre, de l'lnterieur et des Finances 
ırgös de l'eK^cution de la presenle loi. 
iecrete que le present projet de loi vot^ par le Sinat et la Clıambre 
jutes revete la forme de loi et soit annex^ aux lois de l'Empire. 

Le 15 Djemaziul-Evel 1334. Sign^: 
7 Mars 1332 MEHMED BEGHAD 

istre de l'lnterieur Le Ministre de la Ouerre Le Orand V^zir 
İterim des Finances ENVER M. SAİD 

T A L A A T 

o i j . > Jjy-y Arr^«ı_> - v j J^.^' '''' 
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Majoration de cent pour cent etant maintcnue pour exercice 1331, 

veuiliez inviter consulats plac^s sous juridiction Ambassade (Legation) k 
continuer â percevoir en double durant exercice proclıain taxes consu-
laires. 



— — 

,llü J j U . Jl>lr j j .̂ Ul j ^"U'ı. j j j c ^ 

L^-_jjt-' ojüiij O A ^ " j:;;*_,\iî ıii;iîj_>"j ^yia. 

» J U A U A , V > A , jLi i^iit J ' ^ . A K ' f j V 

IrU ( 5 b 'ilr J/-'"''-» ' ^ - ' ^ ^^• ' •^ 

;l j >.l ^ . / U . . u.J*:-* ^^"^ 

i o ^ ^ J j l o w *«J>1- ^ - ^ 

. ^ -M, ı ov ^ ' . i . . .u . - .-JU W -^V^-



— V\ — 

A\i Jj'tT.r^' \« jy- '^ ' ' ^ii'^^ >t:İJieU jjıijU. jVjl ^jjjSt 
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V 

^'j^Cu jjOi-Jjl 

, . . . / J : j i .^y \ A A i ^j'^ 'Tf- oi/ j- r 

jj.l<- fy. ovs .-^'^ c>t^y. 



_ — 
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Telegramme 

Voici quelques dispositions dont connaissance imniediate par 
nos Consuls est ndcessaire, de la nouvelie loi provisoire sur 
passeports. Oouvemement Imp^rial a facultd interdire accte ferri-
toire ottonıan aux etrangers depourvus de passeports ou munis 
d'un passeport irrdgulier. 

Pour accorder visa, Consuls peuvent exigev autres documents 
que passeports pour vĞrifier identit6 du porteur. 

Loi susdite sera communuqu6 V . E . par poste. 
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LOl SUR L E O E P L A C E M E N T E T L A 

RESİOENCE D E S E T R A N G E R S E N TURQUIE. 

Art. - 1 Les etrangers sont libres de sejourner ou de voy.ıgw 
dans toutes les parties de i'Empire, sauf dans les zones, comme 
le Hedjaz, et les villes, dont l'accfes est interdit par les reglcs de 
l'Etat etablies ab antiquo. 

Art. — 2 Les etrangers qui arrivent en Turquie sont tenus, 
dans Ics 15 jours qui suivront la date de leur arrivee, de pr6-
senter au poste de poliçe de la localite oû il se trouvent une 
dcciaration indiqııant leurs noms, l'endroit et la date de Ifur 
naissance, leurs qualite et profession, le motif de leur vnya t̂. 
les noms et prenoms de leur pere et de leur mere, les noms «t 
âge de leurs enfants mineurs et de leurs femmes qui les accom-
pagnent, leur sujetion et les localites de la Turquie oü ils vunt 
sejourner ou voyager. Le poste de poliçe, qıri recevra cette decLı-
ration, est tenu de delivrer un permis de sejour ou de vny.ıc«. 
L'obligation de presenter une declaration ne concerne p,ıs Ics 
musulmans sujets etrangers qui se rendent en pclerinage au H(\\\it 

Art — 3 Ceux qui ont obtenu un permis de sejour p>ur 
rdsider dans une ville ou dans un boıırg, rexlıiberont au pı^it 
de poliçe de la localite oü ils vont, au cas oû ils se rcndrjıont 
dans une autre ville ou dans un autre bourg. De meme ceut 
qui ont obtenu un permis de voyage devront le presenter aa 
poste de la localite oû ils vont, au cas oü ils se rendraient d.>ns 
les localites autres que celles indiquees dans les permis. 

Art - 4 Ceux qui fournissent dans les declarations de faı»s« 
indications concernant leur identite ou celle des personnes qu' 
les accompagnent sont condamnes de 15 jours k 2 ansd'empn-
sonnement ou de 5 â 100 livres turques d'amende. Ceux quı ' » ' ^ 
servent pas l'obligation mentionnee aux articles 2 et 3 sont con
damnes â une amende de 1 îl 25 livres turques. 
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Hnteneur peut, soit de sa propre 
1 conseil des ministres, et pour des 
le, administratif et policier, inviter â 

dans un delai determine, sine die 
ville ou des zones oCı ils se trouvent, 
isidant en Turquie, ou bien les inviter 
de l'Empire ou â quitter le territoire 

3U les expulser du territoire ottoman 
e la force publique. L'̂ tranger qui, 
eloigner d'une localit^ ou de quitter 
;re pas â cette intimation, sera dloign^ 
de la poliçe. Si l'infraction a eu lieu 
delinquant est condamıı^ de 3 â 6 

1 expuisd apres avoir subi la peine. 

)u expuises par I'intervention de la 
iîssance, ne peuvent pas rentrer une 
)ttoman, dans la localif^ d'oû ils ont 

tes â s'eloigner ou eloignes, sine dıe 
reviennent sans autorisation officielle 
ner ou floignes pour un ddiai fixe, 
; delai, seront condamnes â un empri-
ou â une amende de 1 â 10 livres 
!s deux penalites â la fois. Ils seront 
; zone apres avoir purge la peine ou 

de 1 â 6 mois d'emprisonnement 
50 Ltq. ou â ces deux penalites k la 

pour un delai fixe ou sine die du 
İt avant la fin de ce delai ou sans 
)nt expulses hors du territoire otto-
le ou acquitte l'amende. 
res et dans les vilayets et mulessar-
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rifats independants des littoraux â designer par le Minist 
I'Interieur, İes valis et İes gouverneurs peuvent inviter İes « 
ger dont İes allures paraîtraient suspectes au point de vue d e T 
securite interieure du pays, et dont le sejour şerait juge nuisibit 
pour la tranquillite et la securite de la region, â s'eloigner du 
vilayet ou du sandjak pour une duree maxima de trois mois ou 
â quitter le territoire ottoman ou bien İes eloigner ou İes expulser 
Ils devront dans ce cas informer immediatement le Ministerede 
I'Interieur des motifs qui leur auraient fait prendre ces mesures 

Art. — 9 Les penalites prevues par cette loi sont prononcees 
par les juges de paix et dans les localites oîı la justice de paix 
n'est pas encore organisee, par les tribunaux de premiere instence 
conformement â la loi concernant les juges de paix. 

Ar t — 10 L a presente loi entrera en vigueur 15 joursapres 
la date de sa promulgation. 

Art. — 11 Les etrangers qui resident en Turqnie â la date 
de l'entree en vigueur de la presente loi, sont tenus de presenter 
la declaration mentionnee â l'Art. 2, dans ies deux mois qui suivront 
cette date. 

Ar t - 12 Les Ministres de I'Interieur et de la justice sont 
.charges de l'eK^cution de la presente loi. 

INSTRUCTtONS S U R L'APPLICATİON D E L A LOİ PROVlSOlflE 
DU 2 M A R S J 3 3 t , C O N C E R N A N T L E V O Y A G E E T SEJOUB 

D E S E T R A N G E R S D A N S L E M P İ R E OTTOMAN. 

A r t - 1 A partir du 17 mars 1331, date de la mi« 
.vigueur de la loi du 2 mars 1331 sur le voyage etle 
etrangers dans l'Empire Ottoman, les etrangers, â '«"""^["^ 15 

•Turquie, sont tenus de remettrp u.-.e declaration dans un 
|ours d'apres la loi precitee, â partir de leur arrivte aux tr 
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Art. - 5 Le Ministre de l'Interieur peut, soit de sa proore 
ioitiative soıt par decısıon du consei! des ministres, et pour des 
considerations d'ordre poIitique, administratif et policier, inviter â 
5'eloigner, immediatemant ou dans un delai determind, sine die 
ou pour une duree fixe, de la ville ou des zones oû ils se trouvent, 
(es etrangers voyageant ou residant en Turquie, ou bien les inviter 
âresiderdansd'autres parties de l'Empire ou â quitter le territoire 
ottoman; il peut les eloigner ou les expulser du territoire ottoman 
en les faisant accompagner de la force publique. L'dtranger qui, 
prevenu de la necessite de s'eloigner d'une localit^ ou de quitter 
le territoire ottoman n'obtempere pas â cette intimation, sera eloigni 
ou expulse avec l'intervention de la poliçe. Si l'infraction a eu lieu 
MC recours k la cachette, le delinquant est condamn^ de 3 â ö 
fflois de prison et eloigne ou expuls4 apths avoir subi la peine. 

Ceux qui sont eloignes ou expulses par l'intervention de la 
poliçe, pour cause de desobeıssance, ne peuvent pas rentrer une 
seconde fois dans l'Empire Ottoman, dans la localit^ d'oîı ils ont 
eie expu)ses. 

Art. ~ 6 Ceux qui, invites â s'dloigner ou 6\oignh, sine die 
d'une ville ou d'une zone y reviennent sans autorisation officielle 
«t ceux qui, invites â s'eloigner ou eloignes pour un d^iai fixe, 
y reviennent avant la fin de ce delai, seront condamnâ â un emprı-
sonnement d'un â 15 jours ou k une amende de 1 â 10 lıvres 
toques, ou bien encore â ces deux penalites k la fois. Us seront 
«loignes de la ville ou de la zone apres avoir purgd la peme ou 
«quitte l'amende. 

Art. - 7 Sont condamnes de I â 5 mois d'emprisonnement 
â une amende de 10 k 50 Lfq. ou â ces deux penal.t« * 

fe, ceux qui ^tant expulsds pour un d^lai fixe ou s.ne d e du 
'«'ritoire Ottoman y rentrent avant la fin de ce °u sans 
»torisation officielle Ils seront expu!ses hors du femtoıre otto 
""an apres avoir subi la peine ou acquitt^ l'amende. 

Art. - 8 Sur les fronlieres et dans les vilayets et mutessar-



•de la date de l'arrivee. Faute de quoi, les interesses seront pou 
suivis pour avoir agi contrairement aux prescriptions du Gou 
nement 

Art. _ 6 On appelle ^loignemcnt (Tebaoud) le depart su, 
un avis du Gouvernement Imperial, d'un etranger dont le seiour 
ou le voyage dans une ville ou partie de l'Empire presenterait des 
inconvenients pour une duree determinee ou non; quand cet etran
ger est eloigne par la force soit pour ne s'etre pas conforme â 
I'avis des autorites, soit comme une mesure que le Gouvernement 
juge necessaire; ce cas s'appelle bannissement (Tebit); on appelle 
sortie (Ikhradj), le cas d'un etranger qui quitte le territoire ottoman 
en se soumettant â la decision prise par le Gouvernement et lors-
que cet etranger est eloigne par la force pour avoir desobei â 
cette decision du Gouvernement ou parce qu'on le juge necessaire 
cela s'appelle "expulsion„. 

Art. — 7 Les etrangers qui devraient s'eloigner ou etre 
expulses de l'Empire pour motifs d'ordre politique, administratif 
et policier sont les suivants; 

1" Ceux qui excitent et induisent en erreur l'opinion publique 
en se melant verbalement ou par action â la politique interieure 
et exterieure de l'etat. 

2° Ceux qui travaillent d'une façon quelconque â troubler la 
tranquiiite ou la surete publique. 

30 Ceux qui travaillent â troubler les bonnes relations entre 
le Gouvernement Ottoman et les ^tats amis ou allıes. 

4« Ceux qui se rendeni suspects d'avoır partıcıpe a 
agitations et excitations dans le but de troubler l'ordre pu ' 

5« Ceux qui publient ou font publier par les agences ^̂ ^̂ ^ 
journaux etrangers des nouvelics fausses et ınsultantes 
Sa MAJESTĞ IMPERİALE le S U L T A N , la Natıon ou 
vernement Ottoman. , , , , sieg« 

6" Ceuxqui se trouvant dans une z6ne ou Qtto-
est proclame ou dans une localit^ quelconque de i n F 
man se rendent suspects par leurs attitudes. 



01, dans les ports de l 'Empire et doivent, si la poliçe letrouve neces-
saire, prouver par leurs passeports les contenus de leurs declara-
tions. Les etrangers residant en Turquie â la date de la mise 
en vigueur de la loi, peuvent prouver les contenus de leurs dec-
larations, par d'autres documents et indications que les passeports 
La remise de la declaration â la poliçe peut se faire par i'entre-
mise d'autres personnes que le declarant comme les höteliers, les. 
concierges ete. ete. 

Art - 2 Les declarations seront remises au plus haut fonc-
(ionnaire civi l dans les vilayets, livas et cazas, oû !a poliçe n'est 
pas encore organisee. 

Art. - 3 L e personnel des Missions etrangeres, reconnu 
officiellement par le Ministfere des affaires etrangeres, et les agents 
consulaires reconnus officiellement par les autorites locales sont 
exemptes de la formalite' de la remise de declaration. Neanmoins 
ceite formalite est obligatoire pour les employes de service, pour 
les domestiques et pour les cavass. 

Art. — 4 L e s declarations ainsi que les permis de sejour 
etde voyagedelivres par la poliçe contre la remise des dites decla
rations, devront etre conformes aux modeles 1 et 2 ci-anrıdx^. 
Clıaque commissariat de poliçe mettra le No. d'ordre du permis 
<!e sejour et de voyage sur la declaration qui lui sera presentee. 

Art. _ 5 Ceux qui, ayant obtenu un permis de sejour dans 
ine localite se rendraient ailleurs, devront exlıiber leurs permis 
^ la poliçe de cette dernifere localite. Ceux qui ayant obtenu un 
permis de voyage se rendraient dans une localite autre que celle 
'"diquee dans ce permis devront rexhiber â l a poliçe de cette der-
"'we localite et les personnes qui, ayant obtenu un permis de 
"oyage voudraient resider dans l'Empire Otoman sont tenues de 
« faire delivrer un permis de sejour. L a poliçe enreg.strera dans 
f livre special les permis qui lui seront exhibes Lobhgatıon 
« presenter â la poliçe locale, les permis (tezkere) de sejour e 

voyage doit âtre remplie dans une delai de 48 heures â parf.r 



(l' fdKiMif ('m'İAmn^ dam TE-Tipire ou dans son M rv 
mmM, la d . k rt k n..c-.b.c dc sa condamnaVK^^^^^ _̂ 

I ) R'-nv-î n<rfn«Trt iur son passc. 
12 S'il a pr«^d«nm«rt «pu!s< ou âoign^ en ca ^ 

Uf. par quclle autf^it^ et â quelle dateı 

Art. - 9 Dans les vilayets oü les livas (districh) inJr 
dants Ics gouvernetirs generaux et gouvemeurs pcmenf, M 
faisant savoir au ministere avec les deüüs t-.-jiT.-^r. i îı-
prdcddent le nom de l'etranger dont ils jugenl nemsjırt 
nement, le bannissement la sorlie ou l'expulsion, ks ^loıpp fi 
une dur& maximum de trois mois lorsque leur sejour ou y.n .M 
parait ^re un danger immediat pour la securite et rordre puN ., 
Pour une durcc superieure on doit atlendre la reponse cımtr. 
la decition ministcrielle. 

Art. — 10 Si l'on voit de l'inconvenient l laisser libre f&4 
ger jusqu'â la communication de la decision qııi sera prı« ) 4 
egard par le ministere de l'interieur, saisi de la demande d<n-4 
sion, il peut etre mis comme mesure preventif sous ia sut\r ^ 
de la poliçe et si cette mesure est jugee insuffisante p w p̂ t 
sa faute on doit recourir â des mesures administr.ıtı\es p'* f 
veres pour i'en empecher. 

Art. - 11 La decision de leloignemeut de ^«"'^"'J*^' 

de la poliçe locale. î 

sortie ou d'expulsion est communiquee k ietranger f«r 
la poliçe locale. 
Art. - 12 Lorsqne l'expuIsion immeıliate ou ttmr-̂ 'ĵ " 

•i J 
Art. - 12 Lorsqne rexpulsıon ımmeuMic uu .."^ ^ ^ 

etranger est decide il sera invite â indiquer le r- ı̂nt de 
par lequel il compte â quitter le territoire oftoman; fl ^ j 
de l'inconvenient â le laisserpariir P^r 1» vo.e qu '> ^ 
Gouvernement Imp^rial indiquera luı nıenıe et u 
le lieu par oü il doit ' ' N r le territo.re Onorrun. 
livre une piece contc- V localites par ou et o 
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mise en liberie, s'il se trouve encore en prison, s'il a ete j 
demment condamne dans l'Empire ou dans son pays. Dans 
affirmatif, la date et le nombre de sa condamnation ainsi qı 
motifs. 

11 Renseignement sur son passe. 
12 S'il a ete prec^demment expulse ou eloigne, en cas a 

tif. par quelle autorite et â quel]e date. 
Art. - 9 Dans les vilayets oü les livas (districts) ind 

dants les gouverneurs generaux et gouverneurs peuvent, to 
faisant savoir au ministere avec les details enur-er^s â l'ı 
precedent le nom de l'etranger dont ils jugent necessaire V 
nement, le bannissement, la sortie ou l'expulsion, les eloigner 
une duree maximum de trois mois lorsque leur sejour ou \< 
parait etre un danger immediat pour la securite et l'ordre put 
Pour une duree superieure on doit attendre la reponse coni 
la decition ministerielle. 

Art. - 10 Si l'on voit de l'inconvenient â laisser libre 1' 
ger jusqu'â la communication de la decision qui sera prise 
egard par le ministere de I'interieur, saisi de la demande d'« 
sion, il peut etre mis comme mesure preventif sous la survei 
de la poliçe et si cette mesure est jugee insuffisante pour pn 
sa taute on doit recourir â des mesures administratives plı 
veres pour l'en empecher. 

Art. - 11 La decision de l'eloignemeut, de bannisseme 
sortie ou d'expulsion est communiquee â l'etranger par l'entt 
de la poliçe locale. 

Art. - 12 Lorsqne rexpulsion immediate ou temporaire 
etranger est decide il sera invite â indiquer le point de la frc 
par lequel ıl compte â quitter le territoire ottoman; et si l'on 1 
de ınconvenientâ le laisser partir par la voie qu'il a desigı 
uouvynement İmperial indiquera lui meme et lui commun 
i v r ^ u n ' ' "" l " ' * * ^ ' le territoire Ottoman. II lui se 

une p,ece contenant les localites par oü et comment 



yo Ceux qui sont condamnes d'une façon definitive söit eri' 
rurqtıie soit dans d'autres pays comme escrocs incendiaireS/ bri-
gands, vols qualifies, detournement, faillite frauduleuse, avort^ent-

8° Ceux qui ne peuvent pas prouver le contenu de leuf dec-" 
(aration conforınement â Tart. 1 

9» Ceux qui apres avoir purge les penaiites Mgales pour" 
n'âvoir pas donne de declaration ne peuvent prouver leurs iden-' 
tiles conformement â I'art, 1 par rexhibition des passeports ou 
d'autres pieces et preuves. 

10° Les mendiants et les vagabonds et ceux qui excitent âla-
debauche ou la facilitent. 

U" Ceux qui en vue de les livrer â la debauche excitent-
les jeunes personnes des deux sexes â quitter leurs pays ou leurs' 
paıents. 

Art. 8 L'^loignement, le bannissement, la sortie ou rexpu!siorf 
te etrangers devant se baser sur des motifs reels, d'ordre poli-
liqiie adminisfratif ou policier, pour que la decision y relative soit 
legale, on doit communiquer au ministere imperial avec rexpose 
ıles motifs, les details suivants: 

1 - Nom, prenom et sujetion: 
2 — La date et le lieu de naissance. 
3 - S'il est marie ou non, le nombre de ses enfants, si sa 

'amille l'accompagne ou non. 
- S'il est ou non deserteur ou refugie politique, s'il est 

«erteur, quelle est la date de sa desertion et â quelle armee i l 
"Ppartıent. 

5 - Depuis combien de temps il reşide dans l'Empire et seS 
«erentes residences. 

^ - Oîı 11 est employe et depuis quand? 
,, ' ~ Son attitude; comment il se procure les moyens 
^«istence. 

Q - 06 il a ete arrete. 
J S'il est condamne quels en sont les motifs, la date de la 
™atnnafion, le tribunal qui l'a condamne et la date de sa 
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aux localites desquelles ils ont ete eloignes peuvent etre mis cot 
mesure preventive sous la surveillence de la poliçe jusqu'£ 
qu'ils soient juges et la decision du tribunal soit mise en execui 

ABTICLE PROVISOIRE. Durant la guerre les etrangers i 
tenus d'obtenir un permis de voyage conformement â la loi 
2 mars 1331 et les instructions y relatives, le systeme de tezi 
de voyage ne leur sera applique qu'k la îin de la guerre actu 

\̂<i i ĵ jV 
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voyager jusqu'â la frontiere et combien il pourrait s'arreter dans 
ce localites. 

Art. - 13 Si l'etranger qu'on eloigne est un refugie politique 
oa un deserteur il ne peut pas etre, contre son gre, expulse dans 
son pays. 

Art. - 14 Si l'etranger dont l'eloignement du territoire Otto-
man, d'une ville ou d'une zone determinee a ete decide et cette 
decision iui a ete communiquee, s'absente immediafement ou apres 
le delai fixe pour son eloignement, şans motif plausible comme 
derobe sera poursuivi comme tel suivant les dispositions de la 
(oi ad hoc. 

Art — 15 Les peines applicables conformement aux disposi-
iions de la loi du 2 mars 1331 contre ceux qui se cachent pour 
se derober â la decision de l'eloignement ou ceux qui retournent, 
sans autorisation officielle dans ces localites ou dans l'Empire Ot-
toman seront prononces par les tribunaux de paix et dans les 
localites oû ces tribunaux ne sont pas encore organises par les 
tribunâux de 1° instance sur les proces-verbaux qui seront dresses 
par ia poliçe locaie et remise aux presidents de ces tribunau.x. 

Art. - 16 Le proces-verbal dressd contre ceux qui se de-
robent, contiendra: le nom, prenom et nationalite ou sujetion de 
l'etranger, la date et la signature de la communication de la di-
cition de l'eloignement du bannissement, de la sortie ou de rexpul-
sion; lors de sa recherche, il n'a ete trouve ni â son domicile ni 
™ lieu de son occupation, et qu'il n'a pu faire valoir â la süite 
aucune excuse legale. Le proces-verbal dresse contre ceux qui sont 
ff'oumes sans autorisation officielle dans la locaüte determinee 
'''oû il a ete eloigne et contre ceux qui sont revenus dans l'Em-
Pire apres s'en etre expulse sans delai, doit contenir, les notn, 
prenom, nationalite de l'etranger et quand et â quelle localitö de 
l'Empire il est retourne. 

Art. - 17 Les etrangers qui sont traduits devant 
P«"f s'etre cache ou etre revenu en Turquie apres ê  



aux localites desquelles ils ont ete eloignes peuvent etre IT 
mesure preventive sous la surveillence de la poliçe j 
qu'ils soient juges et la decision du tribunal soit mise en 

ARTICLE PROVISOIRE. Durant la guerre les etran^ 
tenus d'obtenir un permis de voyage conformement â 
2 mars 1331 et les instructions y relatives, le systeme 
de voyage ne leur sera applique qu'â la îin de la guerr 
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voyager jusqu'â la frontiere et combien il pourrait s'arreter dans 
ces localites. 

Art, - 13 Si l'etranger qu'on eloigne est un râfugie politique 
ou un deserteur il ne peut pas etre, contre son gr^ expulse dans 
son pays. 

Art. - 14 Si l'etranger dont l'eloignement du territoire Otto-
jıan, d'une ville ou d'une zone determinee a ete decide et cette 
(lecision lui a ete communiquee, s'absente immediatement ou apres 

delai fixe pour son eloignement, şans motif plausible comme 
obe sera poursuivi comme tel suivant les dispositions de la 

loi ad hoc. 

Art - 15 Les peines applicables conformement aux disposi
tions de la loi du 2 mars 1331 contre ceux qui se cachent pour 
se derober â la decision de l'eloignement ou ceux qui retournent, 
ans autorisation officielle dans ces localites ou dans l'Empire Ot-
toman seront prononces par les tribunaux de paix et dans les 
localites oû ces tribunaux ne sont pas encore organises par les 
iribunaux de 1» instance sur les proces-verbaux qui seront dresses 
par la poliçe locale et remise aux presidents de ces tribunaux. 

Art. — 16 Le proces-verbal dresse contre ceux qui se de-
rabenf, contiendra: le nom, prenom et nationalite ou sujetion de 
l'tlranger, la date et la signature de la communication de la de-
cıtıon de l'eloignement du bannissement, de la sortie ou de i'expul-
sion; lors de sa recherche, il n'a ete trouve ni â son domicile ni 
»«lieu de son occupation, et qu'il n'a pu faire valoir â la süite 
»̂cıme excuse legale. Le proces-verbal dresse contre ceux qui sont 

'ftournes sans autorisation officielle dans la localite determinee 
a ete eloigne et contre ceux qui sont revenus dans l'Em-

apres s'en etre expulse sans delai, doit contenir, les nom, 
Plfom, nationalite de l'etranger et quand et â quelle localite de 
'̂ ""Pire il est retourne. 

Art. - 17 etrangers qui sont traduits devant les tribunaux 
^«tre cache ou etre revenu en Turquie apres expulsion, ou 
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1» Si, s'etant rendus â I'etranger pour gagner leı 

-tombent malades, sans avoir les moyens de se faire 
2" Si, par süite du d^ces de leurs parents ou 

restent sans ressource ou bien si leur indigence e 
cas de îorce majeure autre que ia maladie. 

3° S'ils îont parti de l'equipage d'un batîment ı 
s'ils sont des matelots restes â I'etranger et porteurs d 
attestant leur identitĞ. 

Art - 6 Les nationaux â rapatrier seront diriges 
tiere la plus proche de l'Empire. Outre les frais de d 
de bateau et d'hötel, les consuls sont autorises â ' 
titre des îrais de nourriture 7 piastres par jour, 
toutefois que le total pour toute la duree de voy, 
derait pas la somme de 250 piastres ou l'equivalan 
tant en monnaie du pays. 

Art - 7 Les consuls doivent se faire delivrer u 
toute somme deboursee â titre de frais de bateau, 
possible, de ehemin de fer. Le reçu delivre par le s< 
rapaîrie doit etre libelle suivant le modele admis. U t 
decrire au bas de ce reçu le nom seu\ du rapatrie, n 
de ce demier doit aussi y etre ajoutee d'apres son 1 
ırorıie ou son passeport et pour ceux qui ne savent 
ecrire on de\Ta faire apposer l'empreinte de leur doigl 
distincte. Cette formalite sera constatee par ecrit au 
«t cette constatation, faite sous l'empreinte precitee, 
par le consul et le chancelier ou le secretaire. 

Art. - 8 Le rapatriement des nationaux sera ef 
diemm le plus court et le moins coûteux. Tant qu 
heu dechanger le moyen de tran»port, il - > p: 
diTiger le rapatrie vers un autre r 
Toutefois les consuls peuvent eı, 
«^"1. «T le parcours. s'il est conw.. 
<les pays que ces demiers auraient k traversti,,^ 



r Si, s'etant rendus â l'etranger pour gagner leu 
-tombent malades, şans avoir les moyens de se faire : 

2" Si, par süite du deces de \eurs parents ou 
resteııt sans ressource ou bien si leur indigence es 
cas de fotce majeure autre que la maladie. 

3" S'ils font parti de l'equipage d'un batîment r 
s'ils sont des matelots restes â l'etranger et porteurs dı 
attestant leur identite. 

Art - 6 Les nationaux â rapatrier seront diriges 
tiere la plus proche de VEmpire. Outre les frais de el
de bateau et d'hotel, les consuls sont autorises â 1 
titre des frais de nourriture 7 piastres par jour, â 
toutefois que le total pour toute la duree de voyagı 
derait pas la somme de 250 piastres ou l'equivalant 
tant en monnaie du pays. 

Art - 7 Les consuls doivent se faire delivrer u 
toute somme deboursee â titre de frais de bateau, 
possible, de ehemin de fer. Le reçu delivre par le s( 
rapatrie doit etre libelle suivant le modele admis. 11 r 
d'ecrire au bas de ce reçu le nom seul du rapatrie, n 
de ce demier doit aussi y âtre ajoutte d'apres son 1 
nıani4 ou son passeport et pour ceux qui ne savent 
fcrire on devra faire apposer l'empreinte de leur doigl 
distincte. Cette formalite sera constatee par ecrit au 
et cette constatation, faite sous l'empreinte precitee, 
par le consul et le chancelier ou le s^cr^taire. 

Art. - 8 Le rapatriement des nationaux sera efl 
ehemin le plus court et le moins coûteux. Tant qu 
" v <l«Çhanger le moyen de transport, il ne şerait p; 
a« ger le rapatrie vers un autre consulat ^tabii sur 
louefoıs les consuls peuvent envoyer les rapatrife i 

fe lv? ' " ' • ' ° " ' ' «tconstat6 que dans un 
<i«paysque ces dernkrs amaient â traverser, ies cc 
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İNSTRUCTIONS S U R L E S SECOURS E T RAPATRIEMENT 

Art. - 1 Les personnes qui ne pourront pas prouver leur sn-
pon Ottomane ainsi que celles qui ne seront pas reconnues comme 
effedivement privees de moyens pecuniaires sans parents appeles 
legalement â pourvoir â leur entretien ne pourront etre secourues-
par les cotisuls. Les personnes rapatrides deux fois successive-
ment et n'ayant pas acquife teurs dettes au Tresor ne pourront 
non plus avoir droit â l'assistance consulaire. 

Art. _ 2 La sujetion Ottomane d'une personne peut âtre etab-
lie par des documents se trouvant en sa possession, comme Tez-
kere-i-Osmanie, carnet d'identite, passeport, passavant et certificat 
de nationalite. Les sujets Ottomans qui pour un motif quel-
conque etant depourvus de pareils documents demanderaient des 
secours, s'ils ne sont pas connus personnellement de la Mission 
İmperiale ou du consulat, ne pourront l'obtenir que sur la fol du 
temoignage ecrit de deux notables ottomans dignes de confiance 
et â meme de s'acquitter, le cas ecfıeant, du secours pecuniaire 
avance. 

Art. - 3 Les individus, accuses de crimes poiitiques en 
fuite â i'etranger ou expulses des territoires de l'Empire, ne pourront 
recevoir de secours sans i'autorisation prealabie du Ministfere. 

Art. - 4 Les deserteurs miiitaires qui s'adresseraient aux 
consuiats en declarant leur intention de rentrer dans l'Empire, 
seront rapatries â l'instar des autres indigents. Neanmoins, leur 
depart sera signale par telegraphe aux autorites civiles ou miii
taires des localit^s oû ils doivent se rendre et des dısposıtıons 
seront prises pour empecher autant que possible une nouvelle 
d&ertion. 

Art. - 5 Seront secourus par les consuls les sujets ottomans 
<î"' se trouveront dans les conditions suivantes: 
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les sinateurs, les deputfe, les officiers sup^rieurs et les membre 
de leur famille ainsi que les autres fonctionnaires du mâme rang 
seront rapatries en premiere, et les consuls, les sous gouverneuR 
(caîmacams) ainsi que les autres fonctionnaires et officiers de et 
rang et leur famille en seconde classe. Les reçus â prendre pour 
les frais occasionnes de ce chef seront envoyes au Ministere pour 
l'encaissement des sommes avancees. 

>• 
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tnnent de redudions profitables auTr^sor sur le prix de passâ e. 
[)ans le cas oû, faute de communication directe, i( devicnt n<kres-
saire de diriger le rapatri^ vers un autre consulat, une fcuille 
detachee du carnet â souche sera remplie et delivree au repatrii. 
Cette piece sera expedi ee au Ministcre pour justifı'er le sccours 
«tfectue par le consul qui aura intervenu subsequemnıent. 

Art - 9 Les consuls feront des demarches aupr̂ s dcs conı-
pafnies de ehemin de fer et de navigation â l'cffet d'obtcnir dcs 
reductions sur les prix de passage pour Ics nat\onaux â rapatrier, 
(t s'ils ne peuvent y parvenir ils en informeront le Ministcre. 

Art. — 10 Les sujets Ottomans qui, en cas de gucrre ou dans 
des circonstances extraordinaires, auront rccours en massc au con
sulat. seront secourus et rapatries s'ils prouvent leur indifmce. 
Neanmoins dans le cas oû des personnö qui, ayant ^migre i 
retranger veulent pour une raison quelconque rentrer en Turquie 
iinsi que ceux qui desirant inımigrer dans l'Empire s'adresseraiciıt 
« masse au consul, celui-ci en informera le Ministcre des Aff.iires 
Orangeres et agira en conformite des instructions qui lui scrnnt 
fransmises. 

Art. — n Les consuls peuvent effectuer, contrc rcçus. et â la 
rondition que le total n'en depasse pas la somme de 200 francs, 
*• pret d'argent aux fonctionnaires ottomans, aux scnateurs aux 
*putes ainsi qu'ji des sujets Ottomans dont la pcrsonne cst con-
"iK, et que bien que n'ayant pas besoin de secours, seraicnt 
'^t». momentanement ponr nn motif quelconque, sans moycn 
Tamire et se frouveraient forces de sejourner quelque tcmps 
î""* un pays etranger pour se faire envoyer les fonds necessaıres. 
^ rarmi ces personnages il s'en trouve qui demanderaient leur 
'kement il leur sera prete, contre reçu, le montant seul des 
-»« de ehemin de fer ou de bâteau, nfcessaire pour effectuer 
^ Wour. Les Ministres d'Etat les chefs des Missions, les sous-
^^iresd'Etat les consclliers d'Ambassade, consuls gcneraux 

?ouvemeurs generaux (valis) et les gouverneurs (mufassants; 
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L O İ P B O V I S O I R E . 

Art. — A l'occasion dn rftablissement de la prıkicuse SanW 
de Sa Majeste Imperiale le Sultan, une amnistie est accord(*e aux 
sous officiers, aux c;poraux, aux soldats et â leurs conıplices 
civiles pr^venus des delits mentionnfe dans la loi du 24 juillet 
1330 publi^e comme appendice au code p^nal militaire, et qui se 
trouvent en itat d'arrestation ou sous le coup d'une condamna-
tion. Ceux qui se sont caches ou n'ont pas rdpondu aııx appcls 
de l'Autorite ou qui sont actuellement en fuite ne pourront jouir 
de cette amnistie que s'ils font acte de presence et de soumission 
dans les trente jours â partir de minuit qui suit le jour de la 
publication de cette loi dans chaque localitd. 

Les delais de 10 et de 7 jours mentionnes dans la loi du 24 
Juillet 1330 seront comptes apr^s l'cKpiration des 30 jours susin-
diqufe. 

Art. — 2 Cette loi entrera en vigueur k partir de la date de 
sa publication. 

Art. — 3 Les Ministres de la Ouerre, de la Marine et de la 
justice sont charges de rexecution de la presenle loi. 

Le ISChaban 1333 
Le 15 Juin 1331 
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T H A D U C T I O N 

de la Loi dıı 5 Août 13 

Art. 1 Dans le but de combler le de 
l'annee financiere 1330, les impöts eKceptionı 
onnes ont ete öablis: 

a) 25 °|„ sur l'impöt du temettü; 
b) 25 % sur les taxes sur les moutons {. 

buffIes et porcs; 
f) 100 7„ sur les taxes d'Etat Civil, les 

ainsi qııe les droits de Chancelleıie; 
af) Sur toutes les pieces justificatives de 

sur les requetes, seront appliques des timbrt 
Ptres. au lieu de 1 Piastre. Les annexes df 
assujettis comme par le passe â un timbre t 

Art. 11 Ces impöts exceptionnels seron 
pour les moutons i partir de la date de 
cette loi. Les autres seront exigibles â partiı 
Tous ces impöts suplementaires se rappor 
h l'annee 1330. 

Art. 111 Ces augmentations seront perç 
centimes additionnels et les autres centimes 
au montant reel des impöts ne seront pas 

Art. IV Les indemnites des Consuls hc 
culees d'apres le montant des taxes reelles, 
aucune somme sur les augmentations etabüı 

Art. V A partir de la date de la prom 
les augmentations des taxes judiciaires sont 

Art VI Le Ministire des Finances est 
de cette loi. 
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